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3) considerant que, puisqu'une disparite dans les 
champs d' application des mesures transitoires dans le 
commerce de detail, d'une part, et dans l'industrie et 
l'arrisanat, d'autre part, pourrait donner lieu a des 
dificultes lors de la mise en reuvre pratique des direc
tives, il etait necessaire d'adapter a cet egard les direc
tives relatives aux mesures transitoires dans l'indus
trie et 1' artisanat ( 64/ 427/CEE) a Ia directive relative 
aux mesures transitoires dans le commerce de detail ; 
qu' a cette occasion, il convient toutefois de proteger 
les droits acquis par les beneficiaj.res de Ia directive 
relative aux mesures transitoires dans l'industrie et 
l'artisanat (64/427/CEE) ; que, par consequent, ces 
droits ne sont pas affectes par Ia presente directive; 

4) considerant que pour les acrivites qu'il convient 
d'exclure du champ d'application des directives sus
mentionnees des directives particulieres seront am~
tees, qui visent a Ia coordination, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

A 1' article 1 er de Ia directive du Conseil du 7 juillet 1964, 
relative aux modalites des mesures transitoires dans 
le domaine des acrivites non salariees de transforma
tion relevant des classes 23-40 C.I.T.I. (industrie et 
arrisanat) (64/427/CEE) est ajoute le paragraphe 3 
suivant: 

« 3. La presente directive ne s'applique pas a 
l'examen des organes de Ia vue, de l'ouie ou d'au-

tres organes ou parties du corps humain en· vue 
de !'adaptation, de l'ajustement et de la vente 
d'appareils correcteurs de detectuosite visuelle ou 
auditive ou d' appareils prthopediques. » 

Article 2 

A la directive mentionnee a !'article ter est ajoute le 
considerant suivant : 

« Considerant que Ia presente directive ne s'appli
que pas aux examens des organes de la vue, de 
l'ouie ou d'autres parties du corps humain, effec
tues soit en vue de Ia fabrication d'appareils ser
vant a corriger les defauts de Ia vue ou de 1' audition 
ou d'appareils orthopediques, soit en vue des 
travaux d' ajustement ou de mise en place y affe
rents, soit en vue de la mise en vente de ces appa
reils ; qu'il est apparu qu'au regard de ces activites 
les dispositions legales, administratives l!t regle
mentaires en vigueur dans certains Etats mernbres 
posent des problernes particuliers en ce qui con
cerne la protection de Ia sante publique. » 

Article 3 

La presente directive n'affecte pas les droits acquis 
par les beneficiaires de la directive mentionnee a !'ar
ticle 1~r. 

Article 4 

Les Etats membres soot destinataires de Ia presente 
directive. 

Proposition d'un reglement du Conseil portant etablissement des annexes du reglement 
no .... du Conseil relatif a !'application des regimes de securite sociale aux travailleurs 

salaries et a leurs families qui se deplacent a l'interieur de la Comrnunaute 

(Presentee par la Commission au Conseil le 29 juin 1968) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu Ie traite instituant Ia Comrnunaute economique europeenne, 

vu le reglement n° ... I . .. /CEE du Conseil, et notamment son article 77 premier para
graphe, 

vu Ia proposition de Ia Commission etablie apres consultation de Ia commission adminis
trative de Ia Communaute economique europeenne pour Ia securite sociale des travail
leurs migrants, 
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vu !'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

A ARRETE LE PRESENT R:t.GLEMENT : 

Article premier 

L'annexe I prevue a l'alinea u) de !'article 1er du reglement n° ...... est etablie comme 
suit : 

<<ANNEXE I 

(Article premier alinea u) du reglement) 

Allocations speciales de naissance qui ne sont pas visees par le terme « prestations familiales » 

defini a I' article premier alinea u) du reglement 

A. BELGIQUE 

Les allocations de na:issance prevues par les lois coordonnees relatives aux allocations fami
liales pour travailleurs salaries. 

B. ALLEMAGNE 

Neant. 

C. FRANCE 

Les allocations de maternite prevues a l'article L. 519 du Code de la securite sociale. 

D. ITALIE 

Neant. 

E. LUXEMBOURG 

Les allocations de naissance prevues par la loi du 29 avril 1964 concernant les prestations 
familiales. 

F. PAYS-BAS 

Neant. ,, 

Article 2 

L'annexe II prevue au paragraphe 2 alinea c) de !'article 6, au paragraphe 2 de !'article 7 
et au paragraphe 3 de !'article 8 du reglement n° ...... est etablie comme suit : 

« ANNEXE II 

(Article 6 paragraphe 2 alinea c), article 7 paragraphe 2 et article 8 paragraphe 3 du reglement) 

Dispositions ·de conventions de securire sciciale qui restent applicables nonobstant I' article 5 du 
reglement- Accords complementaires tendant a regler les modalites d'application administra
tive du reglement- Dispositions visees sous A et B ci-apres dont le benefic~ n'est pas etendu a 

toutes les personnes auxquelles s'applique le reglement 

N° c 95/19 
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Observations generales 

1. Dans Ia mesure au les dispositions rnentionnees a Ia presente annexe prevoient des references 
a d'autres dispositions conventionnelles, ces references sont rernplacees par des references aux 
dispositions correspondantes du reglernent, pour autant que les dispositions conventionnelles 
en cause ne sont pas elles-rnernes mentionnees a Ia presenre annexe. 

2. La clause de denonciarion prevue dans une convention de securite sociale dont certaines dis
positions sonr inscrites dans Ia presente annexe est rnaintenue en ce qui concerne lesdites disposi
tions. 

A 

Dispositions de conventions de securite sociale qui restent applicables nonobstant !'article 5 
du reglernent 

(Article 6 paragraphe 2 alinea c) du reglernent) 

1. BELGIQUE - ALLEMAGNE 

a) Les articles 3 et 4 du protocole final du 7 decembre 1957 a Ia convention generale de Ia 
merne date, dans Ia redaction qui figure au protocole complernentaire du 10 novembre 
1960. 

b) L'article 11 de !'accord cornplernentaire n° 1 du 7 decernbre 1957 a li;t convention generale 
de Ia merne date (travailleurs frontaliers) dans Ia rnesure au il vise les allocations de 
naissance. 

c) L'accord complernentaire n° 3 du 7 decernbre 1957 a !a convention generale de Ia rnerne 
date, dans Ia redaction qui figure au protocole cornplementaire du 10 novembre 1960 
(pairnenent des pensions et rentes dues pour la periode anterieure a !'entree en vigueur 
de Ia convention generale) 

d) L'article 15 de Ia convention ·speciale du 7 decernbre 1957 (assurance-chornage). 

2. BELGIQUE - FRANCE 

a) Les articles 13, 16 et 23 de !'accord complernentaire du 17 janvier 1948 a Ia convention 
generale de Ia rnerne date (travailleurs des mines et etablissements assirniles). 

b) L'echange de lettres du 27 fevrier 1953 (application de !'article 4 paragraphe 2 de Ia con
vention generale du 17 janvier 1948). 

c) Le protocole du 28 septembre 1957 (allocations de maternite de Ia legislation fran~aise 
sur les allocations familiales). 

3. BELGIQUE - IT ALIE 

L'article 5 de Ia convention du 30 avril 1948 dans Ia rnesure au il vise les Etats autres que les 
Etats mernbres. 

4. BELGIQUE - LUXEMBOURG 

a) Les articles 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 11 de Ia convention du J.6 novernbre 1959, dans Ia redac
tion qui figure a Ia convention du 12 fevrier 1964 (travailleurs fronMliers). 

b) La convention du 10 septcmbre 1963 (prestations de naissance). 

5. BELGIQUE -PAYS-BAS 

L'~rticle 14 de Ia convention du 29 aotlt 1947 dans Ia mesure ou il vise les allocations de 
natssance. 

6. ALLEMAGNE - FRANCE 

a) L'article 11 de la convention generale du 10 juillet 1950, dans Ia redaction qui figure a 
l'avenant n° 2 du 18 juin 1955. 

b) L'arricle 9 de I' accord cornplementaire n° 1 du 10 juillet 1950 a la convention generaie de 
Ia memc date (travailleurs des mines er etablissemenrs assirniles). 

c) L'accord complementaire n° 4 du 10 juillet 1950 a la convention generale de Ia merne 
date, dans Ia redaction qui figure a l'avenant n" 2 du 18 juin 1955. '/ 
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d) Les rirres I er III de l'avenanr n° 2 du 18 juin 1955. 

ej Les points 6, 7 er 8 du prorocole general du 10 juiller 1950 ala convention generale de la 
meme dare. 

f) Les tirres II, III er IV de !'accord du 20 decembre 1963 (securire sociale en Sarre). 

7. ALLEMAGNE -IT ALIE 

a) L'arricle 23 paragraphe 2, les articles 26 er 36 paragraphe 3 de la convention du 5 mai 
1953 (assurances sociales). 

b) L'accord complementaire du 12 mai 1953 a Ia convention du 5 mai 1953 (paiement des 
pensions er rentes dues pour la periode anterieure a ]'entree en vigueur de !a convention). 

8. ALLEMAGNE - LUXEMBOURG 

Les articles 4, 5, 6 et 7 du traite du 11 juiilet 1959 (reglement du contentieux germano-luxem
bourgeois). 

9. ALLEMAGNE- PAYS-BAS 

a) Les articles 2 et 3 de !'accord complementaire n° 4 du 21 decembre 1956 a Ia convention 
du 29 mars 1951 (reglement des droits acquis dans le regime allemand d'assurance sociale 
par les travailleurs neerlandais entre le 13 mai 1940 et le 1•• septembre 1945). 

b) L'article 9 de la convention du 29 ocrobre 1954 (assurance-ch6mage). 

10. FRANCE - IT ALIE 

a) L'article 24 de Ia convention generale du 31 mars 1948. 

b) L'echange de lettres du 3 mars 1956 (prestations de maladie aux travailleurs saisonniers 
dans les professions agricoles). 

11. FRANCE - LUXEMBOURG 

Les articles 11, 14 et 21 de !'accord complementaire du 12 novembre 1949 a Ia convention 
, generale de Ia meme date (travailleurs des mines et etablissements assimiles). 

12. FRANCE - PAYS-BAS 

Les articles 11 et 18 de !'accord complementaire du ter juin 1954 ala convention generale du 
7 janvier 1950 (travailleurs des mines et etablissements assimiles). 

13. ITALIE- LUXEMBOURG 

L'article 18 paragraphe 2 de la convention generale du 29 mai 1951. 

14. IT ALIE - PAYS-BAS 

L'article 6 paragraphe 1 et !'article 9 de la convention gem!rale du 28 octobre 1952. 

15. LlTXEMBOURG- PAYS-BAS 

Neant. 

B 

Accords·complementaires tendant a regler les modalites d'application administrative du reglement 

(Article 7 paragraphe 2 du reglement) 

Neant. 

N° c 95/21 
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c 
Dispositions visees sous A et B ci-dessus dont le benefice n'est pas etendu a toutes les personnes 

auxquelles s'applique le reglement . 

(Article 8 paragraphe 3 du reglement) 

1. BELGIQUE- ALLEMAGNE 

a) Les articles 3 et 4 du protocole final du 7 decembre 1957 a Ia convention generale de Ia 
meme date, dans Ia redaction qui figure au protocole complementaire du 10 novembre 
1960. 

b) L'accord complementaire n° 3 du 7 decembre 1957 a Ia convention generale de Ia meme 
date, dans Ia redaction qui figure au protocole compiementaire du 10 novembre 1960 
(paiement des pensions et rentes dues pour Ia periode anterieure a !'entree en vigueur de 
Ia convention generale). 

2. BELGIQUE - FRANCE 

Le protocole du 28 septembre 1957 (allocations de maternite de la legislation fran9aise sur 
les allocations familiales) dans Ia mesure ou il s'applique a des travailleurs autres que les 
frontaliers. 

3. BELGIQUE- ITALIE 

L'article 5 de Ia convention du 30 avril 1948 dans Ia mesure ou il vise les Etats autres que les 
Etats membres. · 

4. BELGIQUE - LUXEMBOURG 

La convention du 10 septembre 1963 (prestations de naissance). 

5. BELGIQUE- PAYS-BAS 

L'article 14 de Ia convention du 29 aout. 1947, dans le mesure ou il vise les allocations de 
naissance et ou il s'applique a des travailleurs autres que les frontaliers. 

6. ALLEMAGNE- FRANCE 

a) L'accord complementaire n° 4 du 10 juillet 1950 a la convention generale de la meme 
date, dans la redaction qui figure a l'avenant n° 2 du 18 juin 1955. 

b) Les titres I et III de ]'avenant n° 2 du 18 juin 1955. 

c) Les points 6, 7 et 8 du protocole general du 10 juillet 1950 a Ia convention generale de 
Ia meme date. 

d) Les titres II, III et IV de !'accord du 20 decembre 1963 (securite sociale en Sarre). 

7. ALLEMAGNE- ITALIE 

a) L'article 26 de Ia convention du 5 mai 1953 (assurances sociales). 

b) L'accord complementaire du 12 mai 1953 a Ia convention du 5 mai 1953 (paiement des 
pensions et rentes dues pour Ia periode anterieure a !'entree en vigueur de Ia convention). 

8. ALLEMAGNE - LUXEMBOURG 

Les articles 4, 5, 6 et 7 du traite du 11 juillet 1959 (reglement du contentieux germano-luxem
bourgeois). 

9. ALLEMAGNE- PAYS-BAS 

Les articles 2 et 3 de !'accord complementaire n° 4 du 21 decembre 1956 a Ia convention du 
29 mars 1951 (reglement des droirs acquis dans le regime allemand d'assurance sociale par 
les travailleurs neerlandais entre le 13 mai 1940 et le ter seprembre 1945). 

10. FRANCE- ITALIE 

L'article 24 de Ia convention generale du 31 mars 1948. 
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11. FRANCE - LUXEMBOURG 

Neant. 

12. FRANCE- PAYS-BAS 

Neanr. 

13. ITALIE- LUXEMBOURG 

Neant. 

14. IT ALIE - PAYS-BAS 

Neant. 

15. LUXEMBOURG- PAYS-BAS 

Neant. » 

Article 3 

L'annexe III prevue au paragraphe 2 de !'article 26 du reglement n° ...... est etablie 
comme suit: 

« ANNEXE Ill 

(Article 26 paragraphe 2 du reglement) 

Legislations visees a !'article 26 paragraphe 1 du reglement selon lesquelles le· montant des 
prestations d'invalidite est independant de Ia duree des penodes d'assurance· 

A. BELGIQUE 

Les legislations relatives au regime general d'invalidite, au regime special d'invalidite des 
ouvriers mineurs et au regime special des marins de Ia ramine marchande. 

B. ALLEMAGNE 

Neant. 

C. FRANCE 

L'ensemble des legislations sur !'assurance invalidite, a !'exception de Ia legislation sur !'assu
rance invalidite du regime minier de securite socia!e. 

D. ITALIE 

Neanc. 

E. LUXEMBOURG 

Neant. 

F. PAYS-BAS 

La loi du 18 fevrier 1966 sur !'assurance contre l'incapacite de travail. » 

NO c 95123 
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Article 4 

L'annexe IV prevue au paragraphe 3 de !'article 29 du reglement n° ...... est etablie 
comme suit: 

<<ANNEXE IV 

{Article 29 paragraphe 3 du ri~glement) 

C~ncordance des conditions relatives a l'etat d'invalidite e~tre les legislations des Etats membres 

BELGIQUE 

Decision relative a Ia reconnais- Institutions des regimes belges auxquel!es s'impose Ia decision en cas de concordance sance de I' erat d'inva!iditc 

:£tatS 
membres Regime des mineurs 

Regime Regime 
Regimes general 

1 
des marins 

Jnvalidire Invalidire 
genc!rale professionnclle 

1. Regime general 

me groupe (tierce personnel } } l } rre groupe Concordance Concordance Concordance Cor1cordance 

Ier groupe J 

2. Regime agricole 

- invalidite generale totale 

} ~ } } - invalidite generale des deux tiers Concordance Concordance Concordance Concordance 
- tierce personne J 

F 
3. Regime minier 

- .i.nvalidite generale partielle } Concordance } Concordance } } Concordance 
- tierce personne Concordance 
- invalidite professionnelle Non- Non- Non-

concordance concordance concordance 

4. Regime des marins 

- invalidite generale } Concordance 
) 

- tierce personne j Concordance } Concordance } Concordance 

- invalidite professionnelle Non- Non- Non- Non-
concordance concordance concordance concordance 

1. Regime general 

- invalidite ouvriers } Concordance } Concordance } Concordance } Concordance 
- invalidite employes 

I 

2. Marins 

inaptitude a la navigation Non- Non- Non- Non-
concordance concordance concordance I concordance 

L Invaliditc ouvriers } } } } Invalidite employes Concordance Concordance Concordance Concordance 

.'; 



FRANCE 

Decision relative a\ Ia reconnais· 
Institutions des regimes fran~ais auxquelles s,impose Ia decision en cas de concordance 

sance de l'etat d'invalidite 

I I I Regime des gens de mer £tats Regime general Regime agricole Regime minier 
mem-
bres Invalidite 

III• groupe lnvalidite Invalidite Tierce Invalidite Tierce lnvalidire lnvaHditC profcs- Tierce 
Regiines Jer groupe II• groupe tierce 2/3 totale personne gc!ncrale pt:rsonnc profes- generale sionndlc fll..'fSOilllC 

personne 2/3 sionnelk lotalc-

1. Regime general : Con cor- Non- Non- Concor- Non- Non- Concor- Non- Non- Non- Non- Non-
dance con- con- dance con- con- dance con- con- con- con- c;(lll-

cordance <.ordance cordance cordance cordance cordance cordance cord a nee cordance 

2. Regime minier : 
- invalidite generale partielle Con cor- Non- Non- Con cor- Non- Non- Con cor- Non- Non- Non- Non- Non-

dance con- con- dance con- con- dance con- con- con- con- con-B cordance cordance cordance cordance cordance c01·dancc cordanc:e c01·dance cord a nee 
- invalidite professionnelle Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Concor-

con- con- con- con- con- con- con- con- dance e> 
cordance cordance cordance cordance cordance cordance cordance cordance 

3. Regime des marins Concor- Non- Non- Concor- Non- Non- Concor- Non- Non- Non- Non- !Non-
dance (1) ccn- con- dance (1) con- con- dance (1) con- con- con- con- •con-

cordance cordance cordance cordance em-dance cordance cordance cordancc jc01·dance 

1. Regime general : 

- invalidite ouvriers Con cor- Non- Non- Concor- Non- Non- Con cor- Non- Non- Non- Non- Non-
dance con- con- dance con- con- dance con- con- con- con- COil-

cordance cordance cordance cordance cordance cordance cordancc cordancc . cordance 
I - invalidite employes Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non-

con- con- con- con- con- con- con- con- con- con- con- (011-
cordance cordance cordance cordance cordance cordance cordance cordance cordance c01·dance cordance c01·dancc 

2. Regime marins Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non-inaptitude a Ia navigation con- con- con- con- con- con- con- con- con- con- con- il<>ll-\ 

cordance cordance cordancc cordance cordance cordance cordance cordance cordance cordance lcordancc f'ordance 

lnvalidite ouvriers Concor- Non- Non- Con cor- Non- Non- Con cor- Non- Non- Non- Non- I Non-dance con- con- dance con- con- dance con- con- con- con- COil-
mrdance cordance cordance cordance cordance cordance cordance cordancc cordance L 

Invalidite employes Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non- Non-
con- con- con- con- con- con- con- con- con- con- con- con-
cor dance cordance cordance cordance cordance cordance cordance cordance cordance cordance cordancc cordancc 

-·--

(
1

) Pour autant que l'invaliditc reconnue par !'institution beige soit gcncrale. 
(
1

) Uniqueme nt si !'institution beige a reconnu !'inaptitude a travailler au fond et a Ia surface. 
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!TALI£ 

Decision relative a Ia reconnais- Institutions des regimes italiens au~quelles s•impose Ia 
sance de l'erar d'invaliditc decision en cas de concordance 

:£rat 
me!p.bre Regime general Marins 

Regimes Inaptitude a Ia 

Ouvriers I Employes 
navigation 

1. Regime general Concordance Concordance Non-concordance 

2. Regime minier : 

B - invalidite generale (partielle) Concordance Concordance Non-concordance 

- invalidite professionnelle Non-concordance Non-concordance Non-concordance 

3. Regime des marins Non-concordance Non-concordance Non-concordance 

1. Regime general 

me groupe (tierce personne) } } Concordance } ne groupe Concorda-.1ce ' Non-concordance 
rer groupe 

2. Regime agricole 

invalidite generale totale 

} } } invalidite generale partielle Concordance Concordance Non-concordance 
tierce personne 

F 

3. Regime minier 

invalidite generale partielle } Concordance } Concordance 

} tierce personne Non-concordance 
invalidite professionnelle Non-concordance Non-contordance 

4. Regime des marins 

invalidite generale partielle 

} } } tierce personne Non-concordance Non-concordance Non-concordance 
invalidite professionnelle 

I 

L Invalidite ouvriers Concordance Concordance } Non-concordance 
Invalidite employes Non-concordance Non-concordance 

/0 
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LUXEMBOURG 

I 
Decision relative a Ja reconnais- Institutions des regimes luxembourgeois auxqueiles 

sance de I'etat d'invalidite s'impose la decision en cas de concordance 
tears 

rnembres 

I Regimes Invalidire ouvrlers Invalidire employes 

1. Regime general Concordance Concordance 

2. Regime minier : 

B - invalidite generale partielle Concordance Concordance 

- invalidite professionnelle Non-concordance Non-concordance 

3. Regime des marins Concordance (1 ) Concordance (1) 

1. Regime general : 

III• groupe (tierce personnel } } n• groupe Concordance Concordance 

I• groupe 

2. Regime agricole : 

invalidite generale totale } Concordance } invalidite generale des 2/3 Concordance 

tierce personne 

F 
3. Regime minier : 

invalidite generale des 2/3 } tierce personne 
Concordance } Concordance 

invalidite professionnelle Non-concordance Non-concordance 

4. Regime des marins : 

invalidite generale partielle } Concordance } Concordance tierce personne 
invalidite professionnelle Non-concordance Non -concordance 

1. Regime general : 

invalidite ouvriers Concordance } Concordance 
I invalidite employes Non-concordance 

2. Marins : 

inaptitude a !a navigation 

( 1} Pour autant que l'invalidite reconnue par !'institution beige soit generale. 

ll 
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Article 5 

L'annexe v prevue au paragraphe 2 de l'article 40 du d:glement n° ... •.• . est etablie 
comnie suit : 

« ANNEXE V 

(Article 40 paragraphe 2 du reglement) 

Prestarions minimales d'invalidite, de vieillesse et de survivants prevues par les legislations des 
Etats membres 

A. BELGIQUE 

Neant. 

B. ALL,EMAGNE 

Neanr. 

C. FRANCE 

Des prestations minimales sont prevues pour les branches et regimes suivants : 

1. Regime applicable aux travailleurs salaries et assimi/es des professions non agrico/es 
(regime general de Ia securite sociale) 

a) A s s u r a n c e i n v a 1 i d i t e 
i) Pensions d'invalidite accordees aux assures sociaux. 

ii) Pensions d'invalidite de veuf ou de veuve. 

b) Ass u ran c e vie i 11 e s s e e t assurance dec e s (pensions) 
i) Rentes de vieillesse. 

ii) Pensions de vieillesse (au 65e anniversaire de !'assure ou a partir de !'age de 60 ans 
lorsqu'il s'agit d'une pension d'invalidite transformee en pension de vieillesse ou 
entre 60 et 65 ans Iorsque ]'assure est reconnu inapte au travail). 

iii) Pensions de reversion (au 65° anniversaire du conjoint survivant ou entre 60 et 65 
ans si le conjoint survivant est reconnu inapte au travail). 

iv) Pensions de vieillesse de veuf ou de veuve•(pensions d'invalidite de veuf ou de veu
ve obligatoirement transformees en pensions de vieillesse au 60° anniversaire du 
pensionne). 

2. Regime applicable aux travailleurs salaries et assimiles des professions agricoles 

Les prestations minimales d'invalidite, de vieillesse et de survivants sont celles prevues 
pour le regime general de Ia securite sociale. 

3. Regime applicable aux travailleurs des mines et etablissements IISsimiles 

Les prestations minimales d'invalidite, de vieillesse er de survivants sont celles prevues 
pour le regime general de Ia securite sociale. 

D. ITALIE 

Des pensions minimales d'invalidite, de vieil!esse et de survivants sonr prevues par les n:!g.imes 
generaux er speciaux de !'assurance invalidite-vieillesse-deces (pensions). 

E. LUXEMBOURG 

Des prestations minimales sont prevues pour les brcmches er ;egimes suivanrs : 

1. Pensions d'invalidite et de vieillesse des regimes des ouvriers et des employes lorsque 
!'assure a accompli au moins 3.000 journees d'assurance obligatoire. 

l. Pensions d'invalidire et de vieillesse des regimes des ouvriers et des employes lorsque 
!'assure exers;ait une occupation avant !'age de 25 ans et qu'il a accompli en moyenne 
240 journees par an. 

3. Pensions de survivanrs des memes regimes lorsque !'assure a rempli Ia condition visee 
soir sous le n° l soit sous !e n° 2 d-dessus. 

F. PAYS-BAS 

Neanr. )) 

21.9.68 
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Article 6 

L'annexe VI prevue a l'arricle 73 du reglement n° ...... est etablie comme suit : 

"ANNEX£ VI 

(Article 73 du reglement) 

Modalites parriculieres d'application des legislations de certains Etats membres 

A. BELGIQUE 

Neant. 

B. ALLEMAGNE 

1. a) Pour aurant que la legislation allemande en matiere d'assurance accidents ne le pres
crive pas deja, les institutions allemandes indemnisent egalement, conformement a 
cette legislation, des accidents du travail (et des maladies professionnelles) survenus 
en Alsace-Lorraine avant le 1er janvier 1919, dont Ia charge n'a pas ete reprise par des 
institutions fran~taises en vertu de Ia decision du Conseil de Ia Societe des Nations en 
dare du 21 juin 1921 (Reichsgesetzblatt, p. 1.289), rant que Ia victime ou ses survivants 
resident sur le territoire d'un Etat membre. 

b) L'article 10 du reglement ne porte pas atteinte aux dispositions en vertu desquelles 
les accidents (et maladies professionnelles) survenus hors du territoire de la republique 
federale d'Allemagne, ainsi que les periodes accomplies hors de ce territoire, ne don
nent pas lieu ou ne donnent lieu que dans certaines conditions au paiement de presta
tions lorsque les titulaires resident hors du territoire de la republique federale d' Alle
magne. 

2. a) Pour determiner si des periodes considerees par la legislation allemande comme peri odes 
d'interruption (Ausfallzeiten) ou periodes complementaires (Zurechnungszeiten) doivent 
etre prises en compte comme telles, les cotisations obligatoires versees en vertu de Ia 
legislation d'un autre Etat membre et !'affiliation a !'assurance pension d'un ·autre 
Etat membre sont assimilees aux cotisations obligatoires versees en vertu de la 
legislation allemande et a !'affiliation a !'assurance pension allemande. 

Lors du calcul du nombre de mois civils ecoules entre !'affiliation a !'assurance et la 
realisation du risque, les periodes assimilees en vertu de la legislation d'un autre Etat 
membre qui sont comprises entre ces deux dates ne sont pas prises en consideration, de 
meme que les periodes ou !'interesse a beneficie d'une pension ou d'une rente. 

b) L'alinea a) ci-dessus n'est pas applicable a Ia duree forfaitaire d'interruption (pauschale 
Ausfallzeit). Cependant, pour determiner celle-ci, il y a lieu de faire intervenir dans le 
calcul de la duree totale et de deduire de celle-ci les periodes d'assurance et periodes 
assimilees accomplies dans un autre Etat membre. 

c) La prise en compte d'une periode complementaire (Zurechnungszeit) en vertu de Ia le
gislation allemande sur !'assurance pension des travailleurs des mines est en outre 
subordonnee a Ia condition que la derniere cotisation versee en vertu de Ia legislation 
allemande ait etc! versee a !'assurance pension des travailleurs des mines. 

d) Pour la prise en compte des periodes allemandes de remplacement (Ersatzzeiten), 
seule la legislation nationale allemande est applicable. 

3. a) S'il y a cumul d'une pension d'invalidite professionnelle (Berufsunfahigkeit) ou d'in
validite generale (Erwerbsunfahigkeit) ou d'une pension de vieillesse due en vertu de 
la legislation allemande avec une rente d'accident due en vertu de la lc!gislation d'un 
autre Etat membre en raison d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle, 
on prendra en consideration comme remuneration annuelle celle qui, en vertu de Ia 
legislation allemande, devrait etre prise· en consideration au moment de I' accident 
pour un accidence comparable ; a cet effet, il y a lieu d'appliquer les dispositions en 
vigueur au lieu de residence ·de !'interesse sur le territoire de Ia republique federale 
d' Allemagne ou, s'il reside hors de ce territoire, les dispositions en vigueur au lieu du 
siege de !'institution competente de !'assurance pension allemande. La remuneration 
de l'accidente comparable doit etre determinee ou recalculc!e selon les dispositions de 
Ia legislation allemande. 

b) Lc total de la rente d'accident et du montant de Ia prestation theorique (article 35 
paragraphc 1)' a !'exclusion des complements de prestation, supplements pour enfants er 
majorations de !'assurance complementaire (Hoherversicherung), est compare au mon
tarit maximum prevu par la legislation allemande; la somme dont ce total excede le 
montant maximum en question constitue le montane fieri£ de la reduction. Celui-ci 
est reduit en proportion de la duree d'assurance (article 35 paragraphe 3) ; la partie 
correspondant a Ia duree d'assurance allemande doit etre deduite" du prorata allemand. 

NO c 95/29 
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4. Po~r ·determiner s'il y a un enfant beneficiaire de pension d'orphelin, Ie fait de beneficier 
d'une des prestations citees a !'article 63 du reglement ou d'une autre prestation familiale 
accordee en vertu de Ia legislation frans;aise pour un enfant mineur residant en France est 
assimile au fait de beneficier d'une pension d'orpgelin en vertu de la legislation allemande. 

5. Si !'application du reglement ou de reglements ulterieurs en matiere de securite sociale 
entralne des charges exceptionnelles pour certaines institutions d' assurance- maladie, ces 
charges peuvent etre compensees. Un fonds de compensation est cree dans ce but aupres 
de I'organisme de liaison en matiere d'assurance maladie. II est statue sur la compensation 
sur demande, par l'organisme de liaison en matiere d'assurance maladie, d'un commun 
accord avec Ies autres federations centrales de caisses de maladie. Les ressources necessaires 
a Ia mise en ceuvre de Ia compensation sont empr:untees au fonds de compensation. 

6. Les montants a rembourser en vertu de !'article 44 paragraphe 2 sont repartis entre Ies 
institutions allemandes d'assurance accident. 

C. FRANCE 

1. a) L'allocation aux vieux travailleurs salaries est accordee, dans les conditions prevues 
pour les travailleurs frans;ais par la legislation frans;aise, a tous Ies travailleurs ressor
tissant des autres Etats membres qui, au moment ou ils formulent leur demande, resi
dent sur le territoire frans;ais. 

b) II en est de meme en ce qui concerne Ies refugies et apatrides. 

c) Les .dispositions du reglement ne portent pas atteinte aux dispositions de Ia legislation 
frans;aise en vertu desquelles sont prises en consideration, .pour l'ouverture du droit a 
!'allocation aux vieux travailleurs salaries, les periodes de travail salarie ou assimile 
accomplies sur le territoire metropolitain de la France ou dans ses departements 

"d'outre-mer. 

2. L'allocation Speciale et l'indemnite cumulable prevues par la legislation Speciale de se
curite ·sociale· dans les mines ne sont servies qu'aux travailleurs occupes dans Ies mines 
de France. 

3. La loi n° 65-655 du 10 juillet 1965, accordant aux Frans;ais exers;ant ou ayant exerce a 
l'etranger une activite professionnelle Ia faculte d'accession au regime de !'assurance vo
lontaire vieillesse, est appliquee aux ressortissants des autres Etats membres dans les con
ditions suivantes : 

l'activite professionnelle donnant lieu a l'assurance volontaire au regard du regime 
frans:ais ne doit etre ou avoir ete exercee ni sur Ie territoire frans;ais ni sur le territoire 
de l'Etat dont Ie travailleur est ressortissant ; 

le travailleur doit, a Ia date de Ia demande d'admission au benefice de Ia loi, justifier 
soit a voir reside en France pendant au moins dix annees consecutives ou non, soit avoir 
ete soumis a la legislation frans:aise, a titre obligatoire ou facultatif continue, pendant 
!a meme duree. 

D. ITALIE 

Neant. 

E. LUXEMBOURG 

Par derogation a I' article 76 paragraphe 2 du reglement, Ies periodes d'assurance ou assimilees 
accomplies avant le 1er janvier 1946 sous Ia legislation luxembourgeoise d'assurance pension 
d'invalidite, de vieillesse ou de deces, ne seront prises en consideration pour !'application de 
cette legislation que dans Ia mesure ou les droits en cours d'acquisirion auront ete maintenus 
au 1er janvier 1959 ou recouvres ulterieurement conformement a cette seule legislation ou aux 
conventions bilaterales en vigueur ou a conclure. Dans Ie cas ou plusieurs conventions bilate
rales entrent en jeu, seront prises en consideration les periodes d'assurance ou assimilees il 
partir de Ia date !a plus ancienne. 

F. PAYS-BAS 

1. Application de Ia legislation m!erlandaise sur /'assurance vieillesse generalisee 

2'1.9.68 

a) Pour !'application de !'article 35 du reglement, sont egalement considerees comme pe
riodes d'assurance accomplies en application de Ia legislation neerlandaise sur !'assu
rance vieillesse generalisee les periodes anterieures au 1 er janvier 1957 durant lesquelles 
le beneficiaire a reside sur le territoire des Pays-Bas apres !'age de 15 ans accomplis ou 
durant lesquelles, tout en residant sur le territoire d'un autre ttar membre, i] a exerce 
une activite salariee aux Pays-Bas pour un employeur etabli dans ce pays. (I./ 
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b) II n'y a pas lieu de tenir compte des periodes a prendre en consideration en vertu de 
l'alinea a) ci-dessus lorsqu'elles coincident avec des periodes prises en consideration pour 
le calcul de la pension due au titre de la legislation d'un autre pays en matiere d'assu
rance vieillesse. 

c) Dans le cas de Ia femme rnariee donr le mari a droit a une prestation en vertu de Ia 
legislation neerlandaise sur !'assurance vieillesse generalisee, sonc egalement prises en 
consideration les periodes d'assurance anrerieures a Ia date oil l'interessee a atteinr 
!'age de 65 ans accomplis et pendant lesquelles, durant ce mariage, elle a reside sur 
le territoire d'un ou de plusieurs Etats membres, pour autant que ces periodes coin
cident avec les periodes d'assurance accomplies par son mari en application de cette 
legislation et avec celles a prendre en consideration en vertu de l'alinea a) ci-dessus. 

d) II n 'y a pas lieu de tenir compte des periodes a prendre en consideration dans 
le cas de Ia femme mariee en vertu de l'alinea c) ci-dessus lorsqu'elles coincident avec 
des periodes prises en consideration pour le calcul de Ia pension qui lui est due au 
titre de Ia legislation d'un autre pays sur l'assurance-vieillesse ou avec des peri odes 
pendant lesquelles elle a beneficie d'une pension de vieillesse en verru d'une relle le
gislation. 

e) Dans le cas de Ia femme qui a ete mariee et dont le mari a ete soumis a Ia legislation 
neerlandaise sur !'assurance vieillesse ou est cense avoir accompli des periodes d'assu
rance au sens de l'alinea a) ci-dessus, les dispositions des deux alineas precedents sont 
applicables mutatis mutandis. 

f) Les periodes anterieures au 1er janvier 1957 ne sonr prises en consideration pour le 
calcul de !a pension de vieillesse que si !'interesse a reside durant six ans sur le territoire 
d'un ou de plusieurs Etats membres a pres !'age de 59 ans accomplis et s'il reside ·sur 
le territoire de l'un de ces Etats rnembres. 

2. Application de la legislation neerlandaise sur !'assurance generalisee des veuves et des 
orphelins 

a) Pour I' application des articles 35 et 63 du reglement, sont egalement considerees cornrne 
periodes d'assurance accomplies en application de Ia legislation neerlandaise sur !'assu
rance generalisee des veuves et orphelins les periodes anterieures au 1•r octobre 1959 
durant lesquelles le travailleur a reside sur le territoire des Pays-Bas apres l'age de 15 
ans accomplis ou pendant lesquelles, tout en residant sur le territoire d'un autre Etat 
membre, il a travaille aux Pays-Bas pour un employeur etabli dans ce pays. 

b) II n'y a pas lieu de tenir compte des periodes a prendre en consideration en vertu de 
l'alinea a) ci-dessus lorsqu'elles coincident avec des periodes d'assurance accomplies 
en application de Ia legislation d'un autre Etat en matiere de prestations aux survi
vants. 

3. Application de la legislation neerlandaise sur l'assurance contre l'incapacite de travail 

a) Pour !'application de !'article 35 du reglement, sont egalement considerees comme pe
riodes d'assurance accomplies en application de Ia legislation neerlandaise sur !'assu
rance centre l'incapacite de travail les periodes de travail salarie et les periodes assi
mil6es accomplies sous Ia legislation neerlandaise avant le 1er juil!et 1967. 

b) Les periodes a prendre en consideration en vertu de l'alinea a) ci-dessus sont conside
rees comme peri odes d'assurance accomplies en application d'une des legislations visees 
a !'article 26 du paragraphe 1 du reglement. » 

Article 7 

Le paragraphe 1 de !'article 77 du reglement est remplace par les dispositions suivantes 

"1. Les annexes du present reglement visees a l'alinea a) de !'article 1er, a l'alinea c) 
du paragraphe 2 de !'article 6, au paragraphe 2 de !'article 7, au paragraphe 3 de 
!'article 8, au paragraphe 2 de l!article 26, au paragraphe 3 de !'article 29, au para
graphe 2 de !'article 40 et a !'article 73 font partie integrante du present reglement. , 

Article 8 

Le present reglement entrera en vigueur le premier jour du septieme mois suivant la publi-
cation du reglement d'application vise a !'article 79 du reglement n° ..... . 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable sur le 
territoire de tout Etat membre. 

N° c 95/31 
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ANNEXE 

Tableau du concordance des annexes du ri~glement n° 3 et de celles qui font !'objet de Ia 
presente proposition 

Rl:glement n• 3 Reglement revise 

21. 9. 68 

Objet 
Proposition de !a Commission Proposition de Ia Commission 

administrative de Ia CEE 
Articles 

1 (a) 

3 

36 (1) 
37 (3) 

-
6 (2) 

10 (2) 

24 (2) 

--

--

--

50 

Annexes 

Annexe I Articles I Annexe 

A Territoires et ressortissants Declaration 
unilaterale 

1 (a) -

B Legislations Declaration 3 Declaration 
unilaterale unilaterale 

c Chomage - Restrictions - - -

- Allocations speciales de naissance I 1 (v) I 

D Dispositions bilaterales II 6 (2) (c) II 
8 (4) 

E Restrictions a !'exportation III 10 (2) -

F Classement des pensions d'invalidite IV 26 (2) III 

- Notion d'invalidite, tableau de concor- v 29 (3) IV 
dance 

- Derogation a la regie de la duree maxi- VI 35 (5) -
mum d'assurance 

- Tableau des minima de pension VII 40 (2) v 

G Dispositions particulieres d'applica-
tion de la legislation de certains E tats 

VIII 77 vr 
membres 

Proposition d'un reglement du Conseil determinant les categories- des fonctionnaires et 
agents des Communautes europeennes auxquels s'appliquent les dispositions des articles 
12, 13 paragraphe 2 et 14 du protocole sur les privileges et immunites des Communautes 

(Presentee par Ia Commission au Conseil le 9 iuillet 1968) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis de l'Assemblee, 

I Articles 

-

3 

-

1 (u) 

6 (2) (c) 
7 (2) 
8 (3) 

-
26 (2) 

29 (3) 

-

40 (2) 

.,.~ 

;.;> 

vu !'article 28 paragraphe 1 du traite instituant un 
Conseil unique et une Commission unique des Com
munautee europeennes, vu !'avis de !a Cour de justice des Communautes 

europeennes, 

\"U le protocole sur les privileges et immunites des 
Communautes europeennes, et notamment les articles 
16 et 22, 

considerant que les privileges, immunites et facilites 
institues par le protocole sur les privileges et immu-

/(o 
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nin!s au profit des fonctionnaires er agents des Com
munautes sont accordes exclusivement dans ]'interet 
de ces dernieres; 

considerant qu'il importe, des lors, d'assurer aux 
foncrionnaires et agents, en fonction de leurs taches 
et responsabilites ainsi que de leur situation particu
liere, le benefice des privileges, immunites et facilites 
que requiert le bon fonctionnement des Communau
res, 

A ARR:t.TE LE PRESENT REGLEMENT : 

A1·ticle premier 

Beneficient des dispositions de I' article 12 du protocole 
sur les privileges et immunites des Communautes 
les categories suivantes: 

a) les fonctionnaires sournis au statut des fonction
naires des Communautes, a !'exception. des 
fonctionnaires en position de disponibilite, auxquels 
s'appliquent uniquement l'alinea a) er, en ce qui 
concerne les indemnites versees par les Com
munautes, l'alinea c) de l'article 12; 

b) Jes agentS Soumis au regime applicable aux autres 
agents des Communautes, a ]'exception des 
agents locaux, auxquels s'applique uniquement 
le paragraphe a) de !'article 12, et des agents 
auxiliaires a temps partie!, auxquels s'appliquent 
uniquement les alineas a) b) et, en ce qui concerne 
les remunerations versees par les Communautes, 
l'alinea c) de l'article 12. 

Article 2 

Beneficient des dispositions de !'article 13 paragraphe 2 
ju protocole sur les privileges et immunites des Com
nunautes les categories suivantes: 

1) les p€rsonnes sournises au statut des fonctionnaires 
ou au regime applicable aux autres agents des 
Communautes, y compris les beneficiaires de 

l'indemnite prevue en cas de retrait d'emploi dans 
]'interet du ser.vice, a ]'exception des agents locaux; 

b) les beneficiaires de pensions d'inva!idite, de retraite 
et de survie versees par les Communautes; 

c) les beneficiaires de l'indemnite prevue en cas de 
cessation definitive des fonctions a ]'article 5 du 
reglement (CEE, Euratom, CECA) n° 259168 du 
Conseil. 

Article 3 

Bene:ficient des dispositions de !'article 14 du protocole 
sur les privileges et immunites des Communautes les 
categories suivantes: 

a) les fonctionnaires soumis au statut des fonction
naires des Communautes; 

b) les agents soumis au regime applicable aux autres 
agents des Communautes, a !'exception des agents 
locaux. 

Article 4 

Sans prejudice des dispositions de !'article 22 alinea 
1 du protocole sur les privileges et immunites des 
Communautes europeennes concernant les membres 
des organes de la Banque europeenne d'investissement, 
beneficient des privileges et immunites prevus aux 
articles 12, 13 paragraphe 2 et 14 du protocole, dans 
des conditions et limites analogues a celles qui sont 
prevues aux articles 1, 2 et 3 du present reglement: 

les personnes employees par la Banque europeenne 
d' investissement; 

les beneficiaires de pensions d'invalidite; de 
retraite et de survie versees par la Banque euro
peenne d'investissement. 

Article 5 

Le reglement n° 8/63/Euratom, 127/63/CEE des 
Conseils du 3 decembre 1963 est abroge. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses 
elements et directement applicable dans tout E.tat 
membre. 

11 

I 
. 
. ~

I 




